
Un agent contractuel peut-il bénéficier du congé parental dans la
fonction publique ?

Réponse courte

Oui, un agent contractuel de la fonction publique luxembourgeoise peut bénéficier du congé parental dans les mêmes

conditions que les fonctionnaires. Il doit justifier de 12 mois d'affiliation continue à la sécurité sociale luxembourgeoise

et être lié par un contrat de travail avec une administration publique au moment de la demande. L'indemnité

mensuelle est plafonnée à 3.761,59 € brut (2025).

Définition

Le congé parental est un droit individuel, non transférable entre parents, permettant de suspendre ou réduire

temporairement l'activité professionnelle pour se consacrer à l'éducation d'un enfant de moins de 6 ans. Ce

dispositif s'applique indistinctement aux fonctionnaires et agents contractuels de la fonction publique

luxembourgeoise.

Conditions d’exercice

Pour être éligible, l'agent contractuel doit remplir les conditions cumulatives suivantes :

Être affilié obligatoirement à la sécurité sociale luxembourgeoise depuis 12 mois continus minimum

Être lié par un contrat de travail avec une administration publique d'au moins 10 heures hebdomadaires

Exercer son activité sur le territoire luxembourgeois au moment de la naissance/adoption

S'engager à élever l'enfant dans son foyer et à s'en occuper pendant la durée du congé

Respecter les délais de notification (2 mois avant le début souhaité pour le premier congé, 4 mois pour le

second)

Ne pas exercer d'activité professionnelle pendant le congé à temps plein

Modalités pratiques

Le congé parental peut être pris selon quatre formules au choix :
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Congé à temps plein de 4 ou 6 mois

Congé à temps partiel de 8 ou 12 mois

Congé fractionné sur 20 mois maximum (pour un temps plein)

Réduction du temps de travail de 20% par semaine sur 20 mois

Le premier congé doit être pris consécutivement au congé de maternité ou d'accueil. Le second congé peut être pris

jusqu'au 6e anniversaire de l'enfant.

Pratiques et recommandations

Informer le service RH dès que possible de l'intention de prendre un congé parental

Documenter toutes les communications par écrit avec accusé de réception

Planifier la répartition des tâches pendant l'absence

Maintenir un contact régulier avec le service pendant le congé

Préparer le retour au travail en amont

Cadre juridique

Article L.234-43 du Code du travail :

Définition du droit au congé parental

Conditions d'éligibilité

Délais de notification

Article L.234-44 :

Modalités d'application

Durées possibles

Calcul de l'indemnité

Article L.234-45 :

Protection contre le licenciement

Maintien des droits acquis

Loi modifiée du 1er août 2018 portant sur la fonction publique :

Article 29bis : application aux agents contractuels

Article 30 : garanties de réintégration

2  © 2026 www.pixie.lu · IA/RH spécialisée en droit du travail luxembourgeois

https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_234-43
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_234-44
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_234-45


Le non-respect des délais de notification entraîne automatiquement le report du droit au congé parental à une date ultérieure. L'agent

conserve son droit à réintégration dans son administration d'origine à un poste équivalent.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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